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Le cadre stratégique commun de modernisation des archives  constitue un levier essentiel pour  la coordination de la politique de l’État en matière d’archives. Soumis à l'approbation du Premier 
Ministre par le délégué interministériel aux archives de France, il résulte des travaux menés au sein du comité interministériel aux Archives de France. L'édition intégrale est disponible sur 
internet : https://www.gouvernement.fr/delegue-et-comite-interministeriel-aux-archives-de-france 






